
République Française

DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME

DECISION N° M_DEC2301_004

Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de MONTIVILLIERS,

VU,

- La délibération n°2022.10/122 du Conseil Municipal du 10 octobre 2022, relative aux délégations
accordées à Monsieur le Maire par le Conseil Municipal en application de l’article L.2122-22 du
Code Général des Collectivités Territoriales ;
- l’article R.2194-1 et suivants du Code de la Commande Publique ;
- l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
- l’article L.2131-1 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
- l’article L.2131-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
- le procès-verbal de la commission marché du 25 avril 2022.

CONSIDÉRANT : 

- Le marché de travaux de remplacement du plancher haut du rez-de-chaussée de l’aile sud de
l’abbaye de Montivilliers,  lot  n° 3 « électricité »,  signé avec l’entreprise AVENEL (1 rue Lucien
Fromage – 76160 DARNETAL) ;
- le montant erroné figurant à l’acte d’engagement du lot n°3 « électricité ».

DÉCIDE : 

De signer une modification n° 1  avec  l’entreprise  AVENEL afin de corriger le  montant de son
marché à 32 128.90 € HT soit 38 554.68 € TTC.

Les montants des autres lots de ce marché (lots 1, 2, 4, 5) restant inchangés, le montant total du
marché s’élève donc à 524 719.46 € HT soit 629 663.35 € TTC

Imputation budgétaire
Exercice 2023  et suivants

Opération 1030 – Monuments historiques
Sous-fonction et rubriques : 324 – entretien du patrimoine culturel

Nature et intitulé : 2313 -  constructions



Par délégation du  Conseil Municipal, 

Le Maire, 
Jérôme DUBOST

#signature#


		2023-01-20T12:04:02+0100
	Montivilliers
	Jérôme DUBOST 7ac634ab3813eb2b12672c969bddd2728a037f17
	Maire




